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AVANT-PROPOS 

Les captures accidentelles sont l'une des principales causes de mortalité pour les petits cétacés et les
oiseaux marins. Les chercheurs lancent l'alerte concernant les conséquences potentielles sur la structure
des écosystèmes marins et sur leur capacité à se maintenir. Plusieurs organes de gouvernance nationales
et supranationales se saisissent de  la problématique. La Commission européenne exige des résultats
concernant l'engagement de la France à réduire ces captures. L'État met progressivement en place des
mesures (dispositifs acoustiques, groupe de travail interprofessionnel…) et investit dans les institutions
scientifiques, afin de produire des analyses éclairant la prise de décision, et de justifier le temps de latence
sans arbitrage politique concernant les différentes réglementations plus contraignantes pour les
pêcheurs. 

Les mesures de réduction des captures et le niveau de connaissances requis et acquis pour mettre en
place ces mesures font débat. On observe de nombreux désaccords concernant la transformation du
secteur de la pêche et les dynamiques de collaboration sont altérées par un climat de méfiance. Les
conflits au sujet des captures accidentelles renvoient à une réflexion plus générale sur la réduction des
facteurs de dégradation de la biodiversité liés à nos modes de production alimentaire et sur les enjeux de
gouvernance concernant les stratégies de transition. 

Dans un système complexe, avec des incertitudes persistantes, comment élaborer des réglementations
adaptées aux spécificités locales, à l'échelle des socio-écosystèmes? Comment assurer une collaboration
mutuellement bénéfique entre pêcheurs et chercheurs pour améliorer nos connaissances sur les
interactions pêcheurs-mégafaune marine? Enfin, comment faciliter les transformations vers des modes de
gestion des pêcheries favorisant l'expérimentation et l'apprentissage collectif? 

Méthodologie

Le projet TEMERAIR est le fruit d’un travail de terrain en sciences sociales réunissant des analyses
d’archives, des entretiens ethnographiques, et des participations à des rassemblements scientifiques et à
des congrès pour les professionnels de la pêche. La collecte de données porte sur les expériences de
captures, les interactions entre les acteurs au sein de leurs groupes sociaux et avec d'autres acteurs,
l’influence dans les processus de prise de décision, et la perception des différentes mesures de réduction
des captures accidentelles. L'analyse vise à analyser la controverse, et à explorer la manière dont la
position de chaque acteur s'est formée, les stratégies des acteurs et les connaissances qu'ils mobilisent
pour influencer les nouvelles formes que prendront le travail de la pêche demain. 

Si ce travail se base sur une bibliographie scientifique, consultable dans la dernière partie du rapport, il a
été décidé de ne pas mentionner directement les sources de chaque information dans le texte (mis à part
pour les définitions, les citations directes et les figures) afin de faciliter la lecture. Les auteurs sont
joignables pour apporter des précisions si nécessaire. 

S'il aurait été préférable d'utiliser l'écriture inclusive pour faire explicitement référence aux rôles des
chercheuses, des pêcheuses et des décideuses politiques, ce rapport utilise le plus souvent une écriture
non-inclusive, afin de limiter un maximum la longueur du rapport. 

Nous tenons à remercier les personnes consultées dans le cadre de ce projet, ainsi que l'ensemble des
personnes qui ont rendu ce travail possible. 

Source de financement

MESRI (DSG MESRI/ULR 2021) / UMR 7266 - Littoral Environnement et
Sociétés (LIENSs) Université de la Rochelle et CNRS

 
 



Au cours du XIXème et du XXème siècle, les cétacés sont principalement perçus comme des "nuisibles",
car les pêcheurs et la mégafaune marine sont en compétition pour les mêmes proies. Les cétacés sont
parfois chassés, chasse encouragée par le gouvernement sous forme de primes, et consommés.

QUAND LES CAPTURES ACCIDENTELLES DE PETITS CÉTACÉS ONT-ELLES
COMMENCÉ À ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME UN PROBLÈME PUBLIC? 

Illustration de la marine nationale mobilisée pour la chasse aux marsouins 
(Petit Journal, 1903) 
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CAPTURER
S'emparer d'un animal à la chasse ou à la pêche 

(Larousse, 2023)

ACCIDENT
Evènement imprévu et soudain qui entraîne des dégâts, met en danger

(Le Robert, 2023)

CAPTURE ACCIDENTELLE
La partie de la capture qui est rejetée en mer, morte ou blessée à un point tel que la mort en résulte

(Hall, Alverson & Metuzals, 2000) 

Le développement de la pêche au large permet l’expansion de la pêche aux arts traînants, qui sont moins
sélectifs que les arts dormants. Les captures accidentelles suivent l’augmentation de la pression de pêche
par arts traînants. On observe ensuite des mutations techniques très importantes sur ce type de métier à
la fin du XXe et au début du XXIe siècle (développement des sennes danoises, extension des chaluts,
extension kilométrique des filets maillants, etc.).



Les échouages de cétacés commencent à être enregistrés comme des données statistiques par le Réseau
National Échouage (RNE), un programme de science participative créé en 1972. Les premiers projets de
recherche sur les captures accidentelles émergent par la suite. 

À partir de 2016, les échouages de dauphins communs se multiplient dans le Golfe de Gascogne. La
pêche est rapidement identifiée comme la principale cause de ces échouages, et les préoccupations
scientifiques sur la dégradation de la biodiversité marine se font entendre. 
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Evolution des échouages hivernaux de petits cétacés depuis l'hiver 2017-2018 jusqu'à 2023  
(Secrétariat d'Etat chargé à la mer, 2023) 

Alors que les techniques de pêche évoluent, la perception de la société change à partir des années 1970
vis à vis des captures accidentelles et de la chasse de mammifères marins tels que les blanchons. Les
mœurs évoluent, et les cétacés g agnent en sympathie dans l'imaginaire collectif. La protection des
écosystèmes marins devient un enjeu international. 

La taille des cadavres, l'importance de l'espèce dans la symbolique occidentale et le travail de
communication des organisations de conservation marine comme Sea Shepherd contribuent à
sensibiliser le grand public sur l'impact de la pêche sur la biodiversité marine.   

Photographie de Brigitte Bardot avec un dauphin
aux Bahamas 

(Jours de France, 1968) 

Affiche du film américain Flipper sorti en 1963 
(la Dolphin Connection, 2023) 
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Les préoccupations scientifiques sur les captures d'oiseaux apparaissent dans les Terres Australes et
Antarctiques Françaises (TAAF) dans les années 1990, avec le passage du chalut de fond à la palangre
pour la pêche de la légine australe. Ce changement de pratique conduit à une augmentation significative
des captures accidentelles de trois espèces d'albatros et de quatre espèces de pétrels. Les chercheurs,
présents sur ces îles depuis les années 1960, estiment les tendances d'évolution pour ces espèces, et des
mesures restrictives sont mises en place, notamment la fermeture à la pêche de la légine australe dans la
ZEE de Kerguelen pendant les mois de février-mars, ou encore la création d'une Réserve naturelle
nationale, avec l'attribution de quotas.

Albatros fuligineux (Phoebetria palpebrata) sur
l'ile d'Amsterdam

(Adrien Maurel, 2009)

Albatros à bec jaune (Thalassarche
chlororhynchos) sur l'ile d'Amsterdam

(Adrien Maurel, 2009)

Sur la côte atlantique, les premiers projets scientifiques visant à étudier les interactions entre les activités
de pêche et les oiseaux marins n'ont commencé qu'aux alentours de 2010. En 2023, de nombreuses
interrogations demeurent sur ces interactions et leur impact sur le fonctionnement des écosystèmes. 

 Les quotas de la Réserve sont déterminés au travers d'une notation selon des critères incluant le nombre d'oiseaux capturés
pendant une année par un navire. 

LES CAPTURES D'OISEAUX MARINS ONT-ELLES SUSCITÉ LES MÊMES
PRÉOCCUPATIONS À PARTIR DES ANNÉES 70?

« Et moi, j'avais commis l'action infernale,

L'action qui, bien sûr, leur porterait malheur 

 Car tous affirmaient que j'avais tué l'oiseau

Grâce à qui la brise soufflait. Ah ! misérable,

Disaient-ils, misérable, avoir tué l'oiseau

Grâce à qui la brise soufflait ! »

 

Extrait du poème La Complainte du vieux marin 

(Coleridge, 1797-1799)

Si les oiseaux marins ont une place importante dans la culture des gens de mer et s'ils sont observés avec
attention par quelques passionné.e.s, l'intérêt que les sociétés occidentales leur portent est moindre par
rapport à l'affect suscité par les mammifères. Aussi, les captures accidentelles d'oiseaux marins sont
l'objet de moins d'attention politique et scientifique que les captures de cétacés en France. Pourtant, les
oiseaux marins sont des espèces vulnérables car, tout comme les cétacés, ils ont des taux de
reproduction faibles, impliquant que les populations peuvent décliner dès que le taux de survie des
adultes diminue.

1
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Sociogramme du système d'acteurs impliqués dans la réduction des captures accidentelles dans le Golfe de Gascogne
(Figure réalisée dans le cadre du projet TEMERAIR, 2023) 

QUI SONT LES ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA RÉDUCTION DES CAPTURES
ACCIDENTELLES?   
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Des acteurs engagés dans des groupes déterminés...



Le sociogramme illustre un environnement social dense avec des dynamiques de collaboration et des
approches scientifiques diverses. La figure ne se veut pas exhaustive mais permet de représenter la
complexité du réseau d'acteurs.  

La catégorisation des groupes sociaux implique une simplification de la réalité qu'il est important de
souligner. Il existe par exemple une porosité entre les institutions de recherche et les organes de décision.
Par ailleurs, au sein d'un même groupe d'acteurs, des différences importantes existent, par exemple entre
les organes administratifs agissant aux échelles nationale et régionale. Il existe également une
dissemblance entre les institutions scientifiques : les deux principales institutions travaillant sur les
captures accidentelles dans le Golf de Gascogne, l'IFREMER et l'observatoire Pelagis, ont des rôles
différents et sont perçues de manière distincte par les autres parties prenantes. 

Les pêcheurs ne peuvent pas non plus être considérés comme un groupe social uniforme. La profession
est hétérogène, et il existe des asymétries de pouvoir entre les pêcheurs. Différents types de navires,
provenant de France mais aussi d'autres pays comme l'Espagne et la Belgique, opèrent dans le Golfe de
Gascogne. Les navires pêchent des espèces spécifiques avec des pratiques particulières, et les pêcheurs
ont donc des interactions variées avec la biodiversité marine.
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Espaces et acteurs de gestion impliqués dans la problématique des captures accidentelles dans le Golfe de Gascogne
(Figure réalisée dans le cadre du projet TEMERAIR, 2023)  

... agissant dans des zones délimitées 



QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES MESURES POUR AMELIORER LA SÉLECTIVITÉ DE
LA PÊCHE ? 

Les principales options politiques pour améliorer la sélectivité des opérations de pêche sont la mise en
œuvre de mesures techniques et l'ajustement du moment et du lieu de l'effort de pêche à travers des
mesures restrictives ou incitatives. Les mesures sont évaluées en fonction de plusieurs facteurs tels que
l'impact estimé sur les captures, la complexité de gestion, l'impact socio-économique pour les pêcheurs et
l'investissement financier pour l'Etat et pour les professionnels. 

Les mesures techniques

Le déploiement de répulsifs 

L'efficacité des répulsifs acoustiques, nommés pingers, pour éloigner les petits cétacés a été démontrée
par certaines études pour les chaluts pélagiques, avec une diminution des captures accidentelles
annuelles de dauphins communs d'environ 65%. Sur ces métiers, les dispositifs ont d'abord été mis en
place de manière volontaire puis ont été rendus obligatoires. 

Pour les fileyeurs, plusieurs projets ont été réalisés par les représentants des pêcheurs en partenariat
avec des institutions scientifiques pour tester les pingers sur les filets, mais les répulsifs testés n'ont pas
encore démontré leur efficacité. Dans certains cas, les pingers sur les filets maillants présentent même le
risque d'attirer les mammifères marins tels que le phoque gris, qui apprennent à associer le son du pinger
avec l'engin de pêche et donc avec la présence probable de poissons, une conséquence involontaire que
l'on appelle "l'effet dinner bell". Les pingers peuvent également augmenter le risque d'exclure les
marsouins communs de leurs zones d'alimentation. Dans le cas où les répulsifs acoustiques seraient
perfectionnés pour convenir à toutes les flottilles, la pollution sonore résultant de leur utilisation
généralisée pourrait intensifier le phénomène d'exclusion. Les professionnels de la pêche mettent
souvent l'accent sur l'essai d'innovations technologiques pour réduire les captures accidentelles. Les
approches fondées sur le marché ou les innovations technologiques sont, dans de nombreux cas,
insuffisantes pour produire des transformations durables. 

Le changement des pratiques de pêche

Les pêcheurs peuvent modifier leurs pratiques, par exemple en lestant les palangres pour réduire les
interactions avec les oiseaux, ou en améliorant la tension des filets pour réduire le risque
d'enchevêtrement des mammifères marins. Ils peuvent aussi filer les palangres de nuit, ou encore réduire
le temps d'immersion des filets pour augmenter les chances de survie. L'efficacité de certaines de ces
techniques a été prouvée mais reste difficile à quantifier. Par ailleurs, certains changements de pratique
visant à réduire les captures accidentelles peuvent entraîner des conséquences inattendues: lorsque les
filets dérivants de plus de 2.5 km ont été interdits, l'activité de pêche s'est déplacée vers le large par la
pêche à la palangre, où d'autres espèces, telles que certaines espèces d'albatros et de pétrels, ont
commencé à être victimes de captures.

Pinger 
(fishtekmarine, 2022)

9



Les fermetures spatio-temporelles 

Les fermetures spatio-temporelles impliquent une restriction des activités des pêcheurs compensée
financièrement par l'État. L'expérimentation de ces fermetures dans différents pays prouve que la mesure
permet de réduire le nombre de captures accidentelles, avec une efficacité variable selon le cadrage des
fermetures.  

Toutefois, cette mesure présente le risque de déclencher un déplacement de l'effort de pêche dans les
zones environnantes. De plus, les fermetures sont considérées comme n'étant ni actionnables ni
acceptables par les acteurs professionnels et leurs représentants, qui craignent qu'elles altèrent
économiquement l'industrie de la pêche. Cette mesure peut impliquer des pertes à court terme pour
l'industrie de la pêche, induites par les coûts engendrés et par les opportunités perdues. L’absorption du
risque économique par les différentes flottilles dépend des mesures de compensation mises en place et
la répartition des bénéfices et des coûts entre les communautés de pêcheurs, la petite pêche ayant
tendance à être économiquement plus vulnérable que la pêche industrielle.
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Les fermetures spatio-temporelles sont
recommandées par le Conseil international pour
l'exploration de la mer (CIEM) afin de limiter les
captures accidentelles de cétacés, et elles sont
considérées comme la seule mesure efficace selon
l'observatoire Pelagis. La Commission européenne
et les organisations non gouvernementales militant
pour la protection de la biodiversité marine
plaident également en faveur de l'adoption de
cette  mesure pour atteindre les objectifs de
conservation de la biodiversité. 

L'Etat présente les fermetures comme une mesure
de dernier recours dans le bulletin d'information
du 16 au 28 février 2023 : "Un bilan des mesures
sera effectué au deuxième semestre 2024, en
s'appuyant notamment sur les travaux du
programme scientifique DELMOGES, porté par
l'Ifremer et l'Université la Rochelle-CNRS. En
l'absence de résultat satisfaisant sur la réduction
des captures accidentelles, des fermetures spatio-
temporelles seront alors mises en place à l'hiver
2024-2025 dans le golfe de Gascogne. Si l'efficacité
des dispositifs est démontrée, l'équipement en
solutions techniques sera rendu obligatoire à 

Article sur les fermetures spatio-temporelles
(GEO, 2022)

l'ensemble de la flottille avec la volonté de le rendre obligatoire à l'ensemble des pavillons actifs dans le
golfe de Gascogne." (Secrétaire d'Etat chargé à la Mer,  2023)

En mars 2023, le Conseil d'État annonce donner six mois au gouvernement pour fermer certaines zones
de pêche pour des périodes considérées comme appropriées afin de limiter le nombre de décès de
dauphins communs, grands dauphins et marsouins communs.  

Il n'y a pas de consensus sur les mesures souhaitables et efficaces pour réduire les captures accidentelles.
Limiter l'impact de la pêche sur les écosystèmes nécessite des transitions structurelles à long terme. Pour
cela, il faut tirer parti du changement des normes des groupes sociaux, en contestant les structures
sociales e t politiques dominantes, et reconsidérer la dynamique macroéconomique de la production
alimentaire, ainsi que les modèles culturels profonds liés à cette dynamique. 



La controverse est ici caractérisée par des débats qui engagent des connaissances scientifiques ou
techniques non stabilisées, avec l’absence de faits considérés comme indiscutables. Les acteurs
concernés et la légitimité de leur mode d'intervention sont régulièrement remis en question. Les mesures
de gestion, la délimitation de seuils justifiant l'intervention, les méthodologies de recherche et le rôle de
l'Etat sont des sujets particulièrement clivants.

POURQUOI DES CONFLITS ÉMERGENT-ILS ET POURQUOI PARLE-T-ON DE
CONTROVERSE?  
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Dichotomie entre deux mondes

Les désaccords sont renforcés par la dichotomie perçue entre le monde de la pêche, et le monde
rassemblant gestionnaires de l'environnement, décideurs politiques et chercheurs. Pour de nombreux
pêcheurs, cet autre monde appartient à la sphère du pouvoir technocratique, jugée trop éloignée des
réalités de la mer. Les pêcheurs déplorent la méconnaissance de leurs conditions de travail, alertent sur la
mise en péril de leur profession et soulignent l'écart entre ce qui est exigé d'eux et la mission principale
de leur travail. 

Les points de vue et les valeurs des acteurs sont polarisés, ce qui donne lieu à des récits différents sur la
trajectoire souhaitable pour l'industrie de la pêche. Les corps des dauphins échoués deviennent un
symbole de l'impact de la pêche sur les écosystèmes marins, et certains acteurs remettent en question
l'exploitation industrielle de l'océan, dans une société qui ne dépend plus uniquement de cette source de
protéines. Face à ces questions d'impact, certains pêcheurs revendiquent leur choix de travailler sur des
petits navires et d'adapter leurs pratiques pour essayer d'améliorer leur sélectivité et de limiter leur
impact. Certains aussi font valoir que, pour satisfaire la demande nationale actuelle en produits de la mer,
les techniques de pêche correspondantes doivent être maintenues à l'échelle nationale afin de limiter le
recours aux importations. Les acteurs ont des perceptions différentes de la viabilité du socio-écosystème,
et du risque induit par les comportements des différents groupes sociaux. 

Différents récits sur le futur du secteur de la pêche

Climat de méfiance entre chercheurs et pêcheurs

Bien que les chercheurs et les représentants des pêcheurs réalisent un important travail de
communication pour améliorer la dynamique de collaboration, les acteurs sont dans une position
défensive, partageant des doutes sur les intentions de l'autre parti.

La découverte que les chaluts pélagiques n'étaient pas les seuls navires responsables des captures
accidentelles de cétacés a suscité la méfiance des scientifiques quant à la réelle volonté des pêcheurs de
s'impliquer dans des projets de recherche. Les doutes des chercheurs sur les motivations des pêcheurs
se fondent également sur la différence significative entre le nombre de captures accidentelles de cétacés
déclarées par les pêcheurs et le nombre d'échouages enregistrés sur la côte atlantique. Dès que les
pêcheurs ne se conforment pas à la réglementation sur la déclaration des captures accidentelles, ils sont
associés à des partenaires "réticents". 

En effet, les enquêtes qualitatives en sciences humaines et sociales révèlent, au sein des petites
communautés de pêcheurs, une tendance (non quantifiable pour l'instant) à la sous-déclaration, par peur
des représailles administratives, et par anticipation des critiques des ONG, ou encore ceux qu'ils
considèrent comme des néo-ruraux et néo-côtiers. Bien que les chercheurs et les représentants des
pêcheurs réalisent un important travail de communication pour améliorer la dynamique de collaboration,
les acteurs sont dans une position défensive, partageant des doutes sur les intentions de l'autre.



Certaines pêcheries se sentent menacées par la possibilité que les projets de recherche contribuent à
l'élaboration de nouvelles réglementations et ne divulguent pas toutes les informations qu'elles
détiennent. 

Alors que la profession de pêcheur est traditionnellement associée à des expériences libres de l'océan,
l'inflation des règles est perçue par certains pêcheurs comme une atteinte à leur liberté. Les pêcheurs
interrogés ont également fait part de leur appréhension quant à l'impact socio-économique de
réglementations telles que la réduction des quotas de sole dans le golfe de Gascogne, la sole étant l'une
des principales cibles des pêcheurs au filet maillant. Les pêcheurs sont donc confrontés à un conflit
d'intérêts : ils reconnaissent la valeur de leur intégration dans les projets d'atténuation des captures
accidentelles, mais ne sont guère incités à partager les informations sur les prises, craignant que leur
participation ne joue en leur défaveur. 

Remise en question de l'approche scientifique conventionnelle

Le niveau de connaissances acquis et requis pour mettre en place ces mesures fait débat. En effet, la
controverse porte également sur le fait que certaines incertitudes scientifiques persistent concernant les
populations de petits cétacés et d'oiseaux marins (abondance, distribution) et les captures accidentelles
(taux, conditions). 

Certaines méthodes de collecte de données ne mobilisent pas le point de vue des pêcheurs et des
observateurs à bord. C'est le cas des observations satellites et des caméras embarquées à bord. Ces
dernières suscitent des avis divergents - mais le plus souvent défavorables - chez les pêcheurs et leurs
représentants. 

Aussi, le sentiment de distance entre les professions dites bureaucratiques et le travail maritime peut
conduire les pêcheurs à douter de la pertinence des différentes approches scientifiques et à rejeter
l'ensemble du processus de recherche. 
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COMMENT LES DIFFÉRENTS ACTEURS INTERAGISSENT-ILS POUR ÉVALUER LES
OPTIONS DE RÉDUCTION DES CAPTURES? 

Partenariats pour la recherche 

Les institutions de recherche et les gestionnaires construisent progressivement des connaissances, en
partenariat avec les organismes représentatifs des pêcheurs (les comités régionaux et départementaux et
les organisations de producteurs (OP)). Les pêcheurs sont sollicités pour accueillir des observateurs à
bord, ou encore pour répondre à des questionnaires. La communication et la collaboration avec les
pêcheurs pour les nombreux projets de recherche nécessitent des moyens logistiques. Les organismes
professionnels représentatifs gèrent les différentes demandes, en distribuant les enquêtes et les
demandes correspondantes parmi les pêcheurs. Ils jouent un rôle décisif en organisant la collecte des
données avec les pêcheurs, les projets de recherche dépendent donc de leur approbation.

Groupe de travail national sur les captures accidentelles de cétacés 

Des processus délibératifs de remédiation sont mis en œuvre, comme le groupe de travail national
interministériel sur les captures accidentelles de petits cétacés en Atlantique, créé en 2017. Ce groupe de
travail, piloté par le secrétaire d'État chargé de la mer (via la Direction générale des affaires maritimes, de
la pêche et de l'aquaculture) et le ministère de la Transition écologique (via la Direction de l'écologie et de
la biodiversité), est composé d'un ensemble diversifié de parties prenantes (administrations, scientifiques,
ONG, professionnels de la pêche). Le groupe se réunit régulièrement pour discuter des derniers résultats
des projets de recherche sur les interactions entre les activités de pêche et les petits cétacés, et des
mesures pour limiter les captures accidentelles de manière durable. 

L'initiative est nationale, mais elle vise également à servir de plateforme pour organiser la collaboration
avec les homologues étrangers opérant dans le Golfe de Gascogne, avec la participation fréquente
d'acteurs des pays frontaliers comme l'Espagne et avec la présence de la Commission européenne en tant
qu'observateur. 

Le groupe national a commencé avec un nombre limité de membres qui avaient déjà participé à des
projets de réduction des captures accidentelles. Les membres interrogés affirment que, au fur et à
mesure que le nombre de participants au groupe de travail augmentait, la dynamique d'échange s'est
progressivement transformée en une séquence de présentations avec des opportunités limitées de
discussions. La dégradation de la dynamique de discussion a été prise en compte par les institutions
organisatrices, qui ont décidé de structurer le groupe national en sous-groupes discutant de dimensions
spécifiques des captures accidentelles.

De nombreux échanges sur la problématique ont également lieu au sein d'un même groupe d'acteurs,
comme entre les chercheurs à l'occasion de conférences scientifiques, ou encore entre professionnels
lors de panels dédiés à des congrès. 
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Militantisme et médias

L'équipe de recherche a pu analyser des interactions entre différents acteurs par le biais de lettres, via les
réseaux sociaux, à travers des actions de lobbying, et par l'intermédiaire des médias. La controverse sur
les captures accidentelles revient sur le devant de la scène médiatique à intervalles réguliers, notamment
lors d’échouages massifs, ou d’échouages d’animaux scarifiés et marqués, ou encore suite à des
altercations entre pêcheurs et militants écologistes. 



Tribune libre parue dans la revue Equinoxe 
(Antoine, 1993)

La "guerre du thon" 

La première période de tensions entre acteurs
est relayée dans les médias lorsqu'en 1992, la
Commission européenne interdit à tout navire
l'utilisation de filets dérivants dont la longueur
individuelle ou cumulée dépasse 2,5 kilomètres
pour limiter l'impact des filets dérivants sur les
populations de dauphins et d'oiseaux marins. Un
autre règlement européen est ensuite mis en
œuvre en 1997 pour interdire l'utilisation de filets
dérivants pour la capture de certains poissons
migrateurs tels que le germon (Thunnus alalunga)
et le thon rouge (Thunnus thynnus) à partir de
2002.

Les médias se font alors l'écho d'un conflit
opposant pêcheurs français et espagnols à
propos de cette interdiction, conflit qu'ils
baptisent "guerre du thon". En effet, cette 
 interdiction se heurte à une forte résistance de
la part des pêcheurs français, qui se sentent
condamnés face au battage médiatique. Ce n'est
qu'en 2011 que la loi française transpose la
réglementation européenne sur les filets
dérivants.

La profession se construit une histoire militante
singulière dans les années 1990, alors que la
raréfaction des espèces dans les eaux françaises
et la concurrence croissante des produits
étrangers conduisent à une réduction drastique
des effectifs de marins-pêcheurs. Dans un climat
d'insatisfaction quant aux politiques nationales
et européennes, notamment le plan Mellick,  le
cours du poisson chute et les pêcheurs
manifestent au marché de Rungis en 1993 et en
1994, à Rennes en février 1994, des
affrontements qui entraînent l'incendie du
Parlement de Bretagne.

Série d'extraits du reportage France 3 diffusé le 03 février 1994 sur le saccage du marché de Rungis par les pêcheurs bretons
suite à la chute des cours dans les ports de Bretagne  

(Institut national de l’audiovisuel, 2023)

Les manifestations de 1993-1994

 Extrait du reportage TVR sur l'incendie du
Parlement de Bretagne  

(TVR35, 2023)
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Les corps des dauphins sont visuellement puissants et
tendent à déclencher les réactions du public, ce dernier
entretenant souvent un lien émotionnel plus fort avec
le mammifère marin qu'avec le poisson ou l'oiseau de
mer. Les organisations qui se consacrent à la
conservation de la biodiversité marine tirent parti de
ces émotions pour sensibiliser la société civile, attirer
l'attention des décideurs politiques, et ainsi tenter de
faire avancer la question des captures accidentelles
dans l'agenda politique. Le choix de mots tels que
"tuer" ou "massacrer" pour décrire les captures de
dauphins implique la responsabilité des pêcheurs. Les
ONG utilisent également dans leur communication des
études statistiques issues de projets de recherche sur
les prises accidentelles, les données jouant un rôle clé
dans l'engagement du public. 

La portée médiatique de la protection de la
biodiversité marine

Les conflits avec les pêcheurs

Actions militantes de l'ONG Sea Shepherd, au dessus le pistage des pêcheurs en bateau, en dessous la sensibilisation
du grand public avec une banderole et des carcasses sur une plage en Vendée

(Sea Shepherd, 2023)

Carcasses de dauphins scarifiés à l'intention de l'ONG Sea Shepherd
(Sea Shepherd, 2023)

Les représentants des pêcheurs affirment dans des
communiqués que les discours des ONG dans les
médias ne présentent pas les éléments permettant de
saisir la complexité du secteur, ni les incertitudes
quant à la nature des interactions avec les cétacés. 

La tension se traduit par de plusieurs altercations,
parfois violentes, entre certains pêcheurs et les
membres de l'organisation Sea Shepherd. Des actes
isolés de scarification de carcasses avec des messages
de haine sont notamment enregistrés à deux reprises
sur la côte atlantique, et fortement relayés dans les
médias.

Ces modes d'interactions ne font pas l'unanimité  chez
les pêcheurs. Certains acteurs professionnels ont
souligné que les échanges informels entre pêcheurs à
ce sujet étaient limités, ce qui est partiellement dû au
tabou généré par la stigmatisation des individus à
propos des captures.  
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La décision du Conseil d'Etat en mars 2023 déclenche des actions militantes organisées. Plusieurs 
 dizaines de pêcheurs se rendent devant le domicile de la présidente de Sea Shepherd. Des pêcheurs
s'organisent collectivement avec leurs représentants pour défendre le maintien de leurs pratiques
actuelles et pour alerter le gouvernement sur leurs conditions de travail et lancent l'opération "Filière
morte". 

Banderole sur un bateau de pêche 
(Danto, 2023)

Plusieurs manifestations et blocages sont organisés en Charente-Maritime, en Gironde, en Bretagne et au
Pays Basque. Leurs revendications concernent les fermetures spatio-temporelles, mais aussi le prix du
carburant et le plan Natura 2000 qui prévoit l'interdiction des chaluts de fond dans 87 zones sensibles
situées au large des côtes françaises, espagnoles, portugaises et irlandaises. Un incendie endommage les
bureaux de l’Office Français de la Biodiversité à Brest la nuit du 30 au 31 mars 2023, et une enquête
judiciaire est ouverte par le parquet de Brest pour déterminer la cause de l'incendie. 

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES DE CES DÉSACCORDS SUR LA GESTION DU
RISQUE DE CAPTURE? 

Les approches conventionnelles de résolution de conflit ont un potentiel limité pour traiter avec succès
ces frictions socio-écologiques. Elles peuvent même conduire les conflits environnementaux à devenir
récurrents car elles offrent peu de possibilités de développer des accords démocratiques et durables
pour l'utilisation et la gestion de l'environnement et des territoires.

Le fait de reconnaître la présence de conflits entre les parties prenantes, de comprendre leurs racines et
leur impact sur le processus de recherche et sur le processus décisionnel peut permettre d'identifier des
asymétries de pouvoir et des défaillances institutionnelles, et ainsi de mieux comprendre les
transformations nécessaires des modes de gestion et des politiques de la pêche pour réduire les
pressions anthropiques sur ces socio-écosystèmes. Les conflits prennent racine dans des situations
perçues comme injustes. En exprimant une remise en question du status quo, les conflits ont un potentiel
constructif et les désaccords peuvent devenir des catalyseurs du changement et générer des frictions
positives, à condition que les processus de négociation nécessaires soient mis en place pour permettre la
discussion entre différents récits pour la viabilité des socio-écosystèmes côtiers et marins. Aussi, si la
présence de nombreux désaccords peut ralentir les transformations sociétales, les conflits peuvent
également préparer le système au changement, et permettre d'identifier les facteurs de dépendance au
status quo qui entravent la capacité d'adaptation des institutions et des acteurs.

Ainsi, il est pertinent de s'intéresser aux conséquences des conflits sur la gestion du risque de capture, et
de comprendre les processus décisionnels et les interactions science-politique, savoirs-pouvoir en jeu. Qui
est responsable de l'arbitrage politique? Quel rôle joue la production de connaissances dans la prise de
décision? Et comment les pêcheurs sont-ils mobilisés, à la fois dans la production de connaissances et
dans la définition de nouvelles normes? 
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COMMENT S'ORGANISE LE PROCESSUS DÉCISIONNEL POUR LES POLITIQUES DE
LA MER? 

Le processus décisionnel qui détermine l'évolution du secteur de la pêche est intersectoriel et
multiscalaire, de sorte que les politiques résultent d'un processus d'ajustement mutuel entre les différents
acteurs décisionnaires. Les trois entités distinctes actuellement chargées de produire des politiques
nationales en matière de pêche sont le secrétaire d'État à la mer, le ministère de l'agriculture et de la
souveraineté alimentaire et le ministère de la transition écologique et de la cohésion territoriale. 

La gestion des ressources halieutiques a longtemps été assurée par le ministère de l'agriculture, elle était
alors déconnectée de la gestion des pêcheurs et des navires et de la conservation de la biodiversité. Cette
distinction a entraîné des difficultés dans la mise en œuvre de politiques publiques, notamment
concernant la coordination sur le terrain.

1

1

2

Des réformes successives, marquées par l'esprit du New Public Management, ont conduit à la fermeture
d'un grand nombre de services administratifs maritimes. L'Etat ferme par exemple la quasi intégralité des
stations des Affaires maritimes, actant la disparition des Quartiers des Affaires maritimes dans le même
temps. 

La centralisation croissante des organes institutionnels pourrait avoir un impact négatif sur la mise en
œuvre des politiques de réduction des captures accidentelles, politiques auxquelles les pêcheurs
n'accordent souvent aucune légitimité. 

2
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QUELLES VOIX ONT LES PÊCHEURS ET PÊCHEUSES DANS LA DÉCISION
POLITIQUE?

L'accès des pêcheurs à la parole dans le système social et politique est variable en fonction de leur
position sociale et de leur réseau, ce qui accentue les asymétries de pouvoir au sein des communautés de
pêcheurs, dans un contexte de centralisation administrative. Les organes représentatifs des pêcheurs
jouent un rôle crucial pour la communication entre les pêcheurs et les décideurs politiques et les
chercheurs. L'organisation syndicale des pêcheurs connaît une transformation majeure sous le
gouvernement de Vichy, qui la reforme selon une vision corporatiste et instaure un syndicalisme unique.
Les syndicats sont dissous et remplacés par de nouvelles institutions formant un édifice corporatif à
plusieurs étages, coordonné par le Comité central corporatif des pêches maritimes. Avec cette
structuration politique, les syndicats ne sont pas représentatifs des différents types de pêche et des
différentes visions, et “la défense des intérêts « du métier » est souvent celle des intérêts des patrons et
des armements.” (Clouette, 2020). 

Différents acteurs, notamment certaines ONG et certains pêcheurs, affirment que la gestion des
pêcheries est aujourd'hui défaillante car les décideurs politiques et les instances représentatives n'ont pas
su anticiper les divers es crises et ont repoussé à plus tard, avec des discours conservateurs, les
transformations nécessaires pour permettre aux pêcheurs de s'adapter progressivement. 

Dans le gouvernement français, un secrétaire d'État a quasiment les mêmes fonctions qu'un ministère, à l'exception du fait que
le secrétaire d'État n'assiste au Conseil des ministres que lorsque l'ordre du jour comporte une question concernant son
département ministériel.

Le concept de New Public Management est apparu au début des années 1980 au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande, puis s'est
progressivement étendu à de nombreux pays, dont la France. Il repose sur l'hypothèse que le secteur public, organisé selon des
structures et des principes bureaucratiques, est inefficace et qu'il serait souhaitable de s'inspirer des principes du secteur privé.



Un travail d'analyse politique reste à réaliser sur le rôle des structures représentatives dans le processus
de prise de décision, et sur les positions des pêcheurs par rapport à cette représentation. Améliorer notre
connaissance sur le niveau de satisfaction des pêcheurs vis-à-vis de la démocratie représentative au sein
de la sphère politique maritime pourrait contribuer à une meilleure appréhension de la réaction des
pêcheurs vis-à-vis des nouvelles politiques de pêche et des réglementations de conservation de la
biodiversité.  

Le fait que certains pêcheurs considèrent que leurs la voix n'est pas prise en compte peut susciter de
l'opposition, ce qui risque de compromettre le succès à long terme des politiques de protection de la
biodiversité. Pour rétablir un climat de confiance, il faut comprendre les besoins, les préoccupations et les
motivations des différents groupes de pêcheurs. Les conflits analysés dans le présent document
soulignent l'importance cruciale de la motivation des pêcheurs et de leur volonté de s'adapter aux
politiques de réduction des prises accidentelles. Les objectifs et les moyens mis en place pour
transformer  le secteur de la pêche doivent être significatifs pour eux.

 
PETITE PÊCHE, PÊCHE INDUSTRIELLE, QUELLES DIFFÉRENCES? 

 
Si le gouvernement mobilise des incitations économiques, telles que des pénalités ou des
subventions, la différence d'impact sur la pêche artisanale et industrielle doit être prise en
compte, ainsi que les agencements entre les individus et le marché, notamment la compétition
entre les pêcheurs et les chaînes d'approvisionnement. 

L'impact des mesures sur les pêcheries artisanales a déjà été utilisé comme argument par les
représentants des pêcheurs pour protester contre des nouvelles réglementations. En 2014,
lorsque la Commission européenne a formulé une proposition visant à interdire tous les filets
dérivants dans le but de réduire les captures accidentelles, entre autres objectifs, les
représentants des pêcheurs en France ont protesté, arguant que les filets dérivants étaient
utilisés par les pêcheries artisanales et durables, et que la mesure les mettrait en danger. 

Il est important de préciser que, pour l'instant, l'estimation de la variation du nombre de
captures accidentelles selon la taille des flottilles est peu précise. Certains acteurs soulignent
que, si les petits bateaux reportent un faible taux de captures par rapport aux plus grands
navires, l'impact cumulé de la petite pêche n'est pas négligeable.
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L'équilibre des préoccupations écologiques au sein des sphères sociales, économiques, et culturelles du
processus décisionnel est façonné et contraint par différents facteurs que l'on peut distinguer en trois
catégories : les valeurs, les règles et les connaissances. 

CONNAISSANCESVALEURS

RÈGLES

CONTEXTE 
DECISIONNEL

Schéma des trois catégories du processus décisionnel 
(Figure réalisée dans le cadre du projet TEMERAIR, 2023, 

reprenant les trois catégories définies dans la publication de Colloff et al., 2017) 

COMMENT L'ÉTAT INTÈGRE-T-IL LES PRÉOCCUPATIONS ÉCOLOGIQUES DANS LES
POLITIQUES SOCIO-ÉCONOMIQUES? 

Tout d'abord, le choix des politiques de réduction des captures accidentelles est impacté par les
préférences, et donc par les valeurs des décideurs politiques. La hiérarchisation de ces valeurs, en partie
définie par la culture des décideurs, détermine la stratégie politique concernant la crainte de troubles
sociaux dans les ports de l'Atlantique, l'intérêt économique lié au maintien de l'industrie de la pêche, le
devoir de protection de la biodiversité marine...

Le secteur de la pêche en France ne représente qu'une petite partie de l'activité économique du pays
mais il s'agit d'une activité historique structurante des zones côtières françaises. De plus, il existe une
tendance politique à renforcer la souveraineté sur la production alimentaire compte tenu de
l'augmentation du déficit de la balance commerciale des poissons et produits de la mer.

La situation économique des pêcheries sur la façade atlantique européenne est tendue. La taille des
flottes de pêche côtière a significativement diminuée, dans un contexte général d'épuisement de la
ressource halieutique, symbolisé notamment par les premiers plans de sortie de flotte européens. 

Si les pouvoirs publics ont déjà édicté par le passé des réglementations contraignantes pour les activités
de pêche, la question des captures accidentelles est particulièrement controversée, et les décideurs
visent à maintenir la stabilité économique et sociale dans les ports et à soutenir la production nationale. 

Les valeurs de l'Etat 
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Évolution des politiques européennes et nationales concernant la capture accidentelle d'oiseaux marin et de cétacés
(Figure réalisée dans le cadre du projet TEMERAIR, 2023) 

Ensuite, le contexte institutionnel dans lequel évoluent les décideurs détermine les actions prescrites et
proscrites, ainsi que les corpus de lois et de normes sociales déterminant la manière dont les règles sont
appliquées. En France, l'Union européenne dispose d'une compétence exclusive sur " la conservation des
ressources biologiques de la mer dans le cadre de la politique commune de la pêche ". Cette compétence
stratégique est exercée par l'utilisation de différents instruments, tels que les directives européennes, qui
ont un impact important sur les approches politique et scientifique adoptées sur la question des captures
accidentelles dans le Golfe de Gascogne. La DCSMM, par exemple, vise à établir une stratégie européenne
pour le milieu marin qui entrecroise l'acquisition de données scientifiques et la mise en œuvre de
mesures de gestion, tout en tenant compte des spécificités locales. 

Il semble important de souligner que, depuis la mise en place de la Directive Oiseaux en 1979 par
l'Europe, il n'existe pas de lois destinées à réduire ces captures à l'échelle nationale, à l'exception de la
réglementation concernant l'utilisation des filets dérivants. Les pêcheurs ne sont pas tenus de déclarer les
captures d'espèces d'oiseaux marins ni d'équiper leurs navires de dispositifs répulsifs. 

Si le gouvernement ne respecte pas les normes européennes, les agences européennes peuvent
directement exercer une pression par le biais d'une procédure d'infraction. La Commission européenne
fait pression sur l'Etat, par le biais d'une mise en demeure, pour mettre en place des mesures plus
contraignantes. Cependant, comme cela a souvent été le cas pour les décisions politiques françaises, ce
mécanisme n'empêche pas un Etat de suivre une stratégie divergente des normes européennes. 

Les interactions entre les différentes échelles de gouvernance qui façonnent le contexte institutionnel des
politiques de réduction des captures accidentelles se déroulent dans des arènes très éloignées de la
réalité des pêcheurs. L'obligation d'équiper les chaluts pélagiques de pingers en 2020 semble être
appliquée par les pêcheurs, même si ces derniers font remonter des difficultés dans la mise en place
(coûts, risque...). L'obligation de déclaration des captures de cétacés est pour le moment très peu suivie. 

Le cadre institutionnel 
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Les décideurs formulent des politiques en fonction de leur compréhension du monde, qui est définie par 
 leurs connaissances expérientielles, leur vision du monde, et l'utilisation politique de l'expertise
scientifique. La production de connaissances sur les captures accidentelles apparaît comme une étape clé
de la gestion d'une question qui reste sujette à des incertitudes. Lorsque les scientifiques présentent
leurs évaluations de l'impact des captures accidentelles avec des fourchettes de valeurs plausibles,
reconnaissant les incertitudes de leurs conclusions, les décideurs politiques doivent déterminer des
mesures, sachant que les subtilités d'une variance ou d'un intervalle de confiance leur échappent
généralement. Or, l'interprétation des résultats scientifiques par les décideurs politiques les a le plus
souvent conduits à choisir l'option la moins contraignante pour les pêcheurs dans l'immédiat, même si
cette option a des conséquences négatives à moyen et long terme. En avril 2023, seules quelques
réglementations contraignantes existent, comme l'interdiction des filets dérivants. En outre, certains
chercheurs soulignent que les incitations gouvernementales actuelles à poursuivre la recherche à travers
de multiples projets peuvent être interprétées comme une stratégie politique visant à repousser
l'arbitrage politique en instrumentalisant la recherche, afin de valider des politiques de conservation ou
d'exploitation, selon les institutions de recherche et les directives politiques. Les scientifiques soutiennent
que l'incertitude ne doit pas justifier l'inaction, d'autant plus que pour nombre d'entre eux, la réalité de
l'impact sur les écosystèmes marins, compte tenu de l'état des connaissances et des données disponibles,
est largement sous-estimée. 

Il est difficile d'évaluer l'influence réelle des différentes sources de connaissances dans le processus de
négociation informant l'arbitrage politique, en raison de l'opacité du processus de construction de la
stratégie politique.

L'expertise scientifique

Le cadre institutionnel est ciblé par les associations de défense de l'environnement avec l'objectif
d'améliorer la protection des espèces vulnérables aux captures.  En 2019, 26 ONG demandent à  la
Commission Européenne de former une procédure d’infraction contre 15 pays (la France, le Danemark, la
Belgique, l’Espagne, la Finlande, l’Estonie, l’Allemagne, l’Irlande, les Pays-Bas, le Portugal, la Pologne, la
Suède, le Royaume-Uni, la Lettonie et la Lituanie). En 2020, saisi par l’association Sea Shepherd France, le
Tribunal Administratif de Paris condamne l’État pour non-respect des obligations européennes et
nationales, et  accorde une indemnité pour préjudice moral à Sea Shepherd. En 2021, France Nature
environnement (FNE), Sea Shepherd France et l'association de défense des milieux aquatiques (DMA)
saisissent le Conseil d'Etat, réclamant des suspensions de la pêche dans l'Atlantique. En mars 2023, le
Conseil d'État annonce donner six mois au gouvernement pour mettre en place ces fermetures.
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Dans certains cas, les projets de recherche sont conclus par une négociation sur les mesures à prendre
en fonction des résultats du projet, et les représentants des pêcheurs ont la possibilité de participer
activement dans différents comités opérationnels. La consultation, en tant qu'opération visant à recueillir
l'avis des acteurs concernés, ne conduit pas au partage du pouvoir de décision et ne garantit pas la prise
en compte des opinions exprimées. Le gouvernement, qui est responsable de la mise en œuvre des
directives européennes dont découle la plupart des travaux de recherche, a le dernier mot sur les
mesures à appliquer. 

Dans des situations de conflit de conservation, où les intérêts économiques des "extracteurs" sont en jeu,
les modes inclusifs de production de connaissances et de prise de décision sont d'autant plus remis en
question par les autres parties prenantes. Pourtant, la transformation du secteur de la pêche ne peut se
faire sans les pêcheurs. Alors que les projets de recherche sur les captures accidentelles améliorent
progressivement notre compréhension des interactions entre espèces, les politiques nationales devraient
être conçues de manière à permettre aux pêcheurs de favoriser l'émergence de pratiques alternatives par
le biais de l'expérimentation et du partage des bonnes pratiques.

Le processus de recherche en collaboration avec les pêcheurs devrait être poursuivi, dans le but de
favoriser l'échange de perspective, en créant des incitations à penser au-delà des positions dogmatiques.
Pour que le processus génère un apprentissage collectif, il faut poursuivre l'effort d'acculturation des
structures scientifiques et administratives aux conditions de travail des pêcheurs. 

La création collaborative de connaissances est un processus long qui risque de ralentir la transformation
du secteur de la pêche. Cependant, il faut consacrer suffisamment de temps à la consultation de toutes
les parties prenantes lors de la conceptualisation des projets, à la présentation des méthodes d'analyse
des données et au retour d'information sur la manière dont la consultation a été intégrée, ou non, dans le
projet. Une attention particulière doit être accordée au processus d'interprétation des données et à la
composition des comités chargés de conclure sur les mesures à prendre.
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COMMENT ASSURER UNE COLLABORATION MUTUELLEMENT BÉNÉFIQUE ENTRE
PÊCHEURS ET CHERCHEURS ?

La participation des pêcheurs à la production de connaissances par le biais du système universitaire est
essentielle pour élaborer des régulations adaptées aux spécificités locales. Seulement, la question de la
fiabilité des données se pose avec d'autant plu s d'acuité que les restrictions sur l'effort de pêche se
renforcent et que, par conséquent, les tensions entre pêcheurs et scientifiques augmentent.

La collaboration entre les acteurs nécessite de créer des relations de confiance, seulement la confiance
peut s'éroder très rapidement, à la suite du non-respect d'un engagement ou d'une réglementation
inattendue par exemple. 

La participation aux projets de recherche pourrait théoriquement être un moyen pour les pêcheurs de
jouer un rôle actif dans l'élaboration des politiques de protection de la biodiversité. Le pouvoir issu de
l'expertise est lié à la délibération, à l'apprentissage (et à qui définit quel type d'apprentissage), ou encore
au choix des indicateurs pour mesurer les résultats. Cependant, dans cette situation, l'intégration des
pêcheurs se limite souvent à la production de données selon les approches scientifiques, et les
représentants des pêcheurs ne sont pas systématiquement intégrés à l'étape de l'interprétation des
résultats des projets. 



La collaboration entre les scientifiques et les pêcheurs a une très forte vocation à transmettre les
concepts produits par la science aux acteurs de la société, mais elle nécessite de créer le cadre approprié
pour être en mesure de partager un vocabulaire commun. Les chercheurs en sciences sociales peuvent
jouer un rôle clé dans l'élaboration d'un tel cadre, de même qu'une organisation supranationale dédiée à
la question, inspirée d'organisations existantes, intégrant la question des connaissances écologiques dans
leurs processus de gestion.

L'amélioration des données quantitatives et qualitatives et le partage d'autres formes de connaissances
fournies par les pêcheurs nécessitent de créer des incitations pour que les différents pêcheurs
contribuent davantage aux projets de recherche, mais aussi de surmonter la résistance aux sources de
connaissances non scientifiques. Continuer à évaluer le potentiel d'hybridation des connaissances, avec
des scientifiques, des naturalistes et des professionnels de la pêche expérimentant des pratiques visant à
réduire les captures accidentelles, est essentiel pour créer les bases d'un cadre décisionnel inclusif. La
transformation de nos interactions avec les écosystèmes marins ne peut être conduite uniquement en
fournissant des preuves que le statu quo actuel doit changer.

COMMENT FACILITER LES TRANSFORMATIONS VERS DES MODES DE GESTION DES
PÊCHERIES FAVORISANT L'EXPERIMENTATION ET L'APPRENTISSAGE COLLECTIF? 

Il est entendu que la connaissance scientifique, bien qu'indispensable, présente des limites au regard des
incertitudes qui pèsent sur les données, les variables à considérer, et plus largement sur les réalités
complexes et incertaines des environnements marins et sociaux associés. Dans la littérature scientifique
sur la transformation des socio-écosystèmes complexes, certains auteurs soulignent également les limites
de la démocratie représentative pour trouver des issues aux conflits de conservation, où les actions
politiques sont produites par des instances d'autorité centrale qui définissent à la fois les objectifs et les
moyens pour les atteindre. D'autres auteurs suggèrent au contraire que la grande diversité d'acteurs, les
incertitudes persistantes et la divergence des points de vue nécessite que le gouvernement joue un rôle
fort et qu'il est peu probable que la co-gestion adaptative évolue vers un processus entièrement dirigé par
les parties prenantes locales. Cela soulève une question intéressante sur l'étendue du partage du pouvoir
qui est nécessaire pour trouver des solutions pour la réduction des captures accidentelles. 

Les différentes manifestations du pouvoir dans les conflits, et la façon dont le pouvoir émerge et évolue à
travers le contrôle, la résistance et la solidarité, influencent la collaboration et l'apprentissage. Les débats
visant à déterminer si l'écart de pouvoir est un facteur bloquant ou facilitant la transformation sont
essentiels pour l'avenir de la science halieutique, dans des contextes où la recherche est mobilisée pour
favoriser l'innovation. 

Il existe des contradictions dans les besoins des acteurs impliqués dans le processus de recherche et
dans  les politiques maritimes. La complexité du secteur de la pêche et de nos relations avec l'océan
exigent de rejeter la recherche d'une solution "miracle" et de composer plutôt des "connaissances
situées", en mettant l'accent sur les connexions locales et contingentes. 

Les conflits sur la réduction des captures accidentelles sont liés à des questions d'identité et de tradition,
de modes de production et de consommation individuelle. Des leçons peuvent être tirées des conflits sur
la réduction des captures accidentelles pour expérimenter la gestion adaptative et mettre en place un
système de gouvernance polycentrique. L'adoption d'une approche critique et réflexive dans la recherche
sur les captures accidentelles peut contribuer à l'identification des meilleures pratiques et à une meilleure
appréhension du rôle de nos systèmes de gouvernance actuel dans les conflits liés à la conservation.

L'engagement collectif dans les projets de réduction des captures accidentelles, à travers le conflit et la
collaboration, peut être l'occasion de s'engager dans l'apprentissage collectif et d'informer les processus
de prise de décision pour créer des politiques de conservation de la biodiversité justes et inclusives.
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Quelle place à l'expérimentation? 

Les conflits mettent également en exergue les facteurs de dépendance au status quo qui entravent la
capacité d'adapta tion des institutions et des acteurs. 

Aussi, les avis divergent quant à la capacité des pêcheurs à changer leurs pratiques pour limiter les
captures en continuant à garder une activité économiquement viable. Certains pêcheurs défendent qu'ils
ont très peu de marge de manœuvre pour changer leurs pratiques. Certains chercheurs affirment que les
pêcheurs possèdent déjà des connaissances essentielles pour éviter les captures mais qu'ils manquent
seulement d'incitations économiques.

La notion de path-dependency, ou "dépendance au chemin emprunté", fait référence au constat que,
même si une solution est reconnue comme plus "efficace" (ou plus collectivement souhaitable) que la
solution actuellement choisie par un individu, cette solution n'est pas nécessairement adoptée en raison
de la présence de "verrous". Prenons l'exemple de l'adoption d'engins plus sélectifs par les pêcheurs.
Cette transition dépend de l'interaction entre différents facteurs sociaux, politiques et scientifiques, parmi
lesquels la motivation intrinsèque des pêcheurs et leurs croyances en matière de pêche durable, ou
encore leurs perceptions des motivations et des comportements des autres pêcheurs. La recherche sur
les modèles de gestion du changement pour les pêcheries a mis en évidence l'impact des facteurs de
motivation intrinsèque sur la résistance au changement des pratiques de pêche, les facteurs les plus
importants étant la crainte que le changement de pratique soit coûteux, le manque perçu d'incitations
pour compenser toute perte de capture, la perte perçue de couverture sur les opérations de pêche et
l'incertitude quant à l'avenir, y compris la manière dont les pêcheurs peuvent être affectés par le
changement de pratique.
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Integrating Fishers' Knowledge Contributions in Marine Science to tackle bycatch in the Bay of Biscay,
Frontiers in Marine Science, 2022. 

La solidarité écologique : une solution juridique à la problématique des captures accidentelles de
mammifères et d’oiseaux marins dans le Golfe de Gascogne ?, Droits et Cultures, (en cours de
soumission). 

Bycatch of marine mammals and seabirds in the Bay of Biscay Looking back to help the future of
fisheries?, ICES WG HIST Annual meeting, Chioggia, Università di Padova, 2022.

Évaluation critique de l’intégration des pêcheurs et des scientifiques dans les processus décisionnels
visant à réduire les captures accidentelles dans le golfe de Gascogne, Congrès des sciences
aquatiques de Saint Pierre et Miquelon, 2022. 

Les résultats du projet TEMERAIR ont donné lieu à deux publications scientifiques et à deux présentations
à des événements de recherche :

Ce travail vise à évaluer le potentiel de la co-création de connaissances pour améliorer la capacité des
pêcheurs à trouver des solutions pour résoudre le problème des captures accidentelles. Nous explorons
comment le processus de co-création de connaissances sur les captures accidentelles, par le biais de
dynamiques conflictuelles et collaboratives, peut améliorer notre compréhension collective de la
dynamique complexe du système en jeu et pour développer des réglementations adaptées aux
spécificités locales. 

Différents outils sont mobilisables pour explorer les modes de cohabitations entre parties prenantes,
parmi lesquels le principe de solidarité écologique. Nous proposons la définition suivante : «le principe de
solidarité écologique est un principe selon lequel les interdépendances des écosystèmes océaniques et
des êtres vivants sont reconnues et guident toute action, usage et décision». Si l’intégration de ce principe
dans les textes législatifs (notamment le code de l’environnement ou le code rural et de la pêche
maritime) n’est pas suffisante pour réduire les captures accidentelles, la notion de solidarité écologique
peut permettre aux différentes parties prenantes de conceptualiser les interdépendances, et de les
intégrer dans leur processus de décision. 

Présentation réalisée par Anatole Danto, portant sur la sociogénèse de la perception des captures
accidentelles comme un problème politique.  

Présentation réalisée par Cosma Cazé, visant à présenter une analyse critique de l'intégration des
pêcheurs et des scientifiques dans les processus décisionnels et comparer la gestion dans le golfe de
Gascogne avec Saint-Pierre et Miquelon. 

Une partie des résultats du projet TEMERAIR ont été transmis aux chercheurs en sciences sociales du
projet DELMOGES (Ifremer, Université de La Rochelle, CNRS) afin d’assurer la continuité de la démarche
de recherche sur le sujet des captures accidentelles.

QUELS SONT LES AUTRES RÉSULTATS DU PROJET DE RECHERCHE TEMERAIR?
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